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Premiere réponse forte

a la nécessaire amélioration
de lacces aux soins des
patients, ceux-ci vont
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Une experimentation
autorise les
kinésithérapeutes de
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'acces direct.

Le décret précisant
les conditions de

lexpérimentation a été
publié le 28 juin 2024 au

Journal officiel.

L'arrété précisant la liste des

départements participant
a lexpérimentation a été
publié le 8 juin 2025 au
Journal officiel.
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